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Séance extraordinaire du comité exécutif
du vendredi 9 juin 2023

ORDRE DU JOUR ADOPTÉ

10 – Sujets d'ouverture

10.001  Ordre du jour

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif

10.002  Ordre du jour

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Adoption de l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil municipal 12 juin 2023

10.003  Ordre du jour

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Adoption de l'ordre du jour consolidé de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 15 juin 2023
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20 – Affaires contractuelles

20.001  Contrat de construction

CM Service des infrastructures du réseau routier , Direction de la réalisation des projets 
d'infrastructures urbaines - 1237231045

Accorder un contrat à Construction Arcade pour l'ajout d'arrêts de neige sur la marquise de la Plaza 
Saint-Hubert. Dépense totale de 1 809 838,75 $ (contrat: 1 448 800,00 $ + contingences: 217 320,00 $ + 
incidences: 143 718,75 $), taxes incluses - Appel d'offres public 502701  -  3 soumissionnaires  

20.002  Contrat de construction

CG Service des infrastructures du réseau routier , Direction de la réalisation des projets 
d'infrastructures urbaines - 1237231010

Accorder un contrat à Eurovia Québec Grands projets inc., pour des travaux d'égout, de conduites d'eau 
principale et secondaire, de voirie, de construction de chaussées souple, de chaussées et de trottoirs en 
pavés de béton sur dalle structurale, de fosses de plantations, d'éclairage, de CSEM, de feux de 
circulation et de mobilier urbain dans la rue Sainte-Catherine de Mansfield à Peel et Metcalfe de Square 
Dorchester à place Mount Royal. Dépense totale de 66 855 035,07 $ (contrat : 53 927 301,42 $ + 
enveloppe pour indexation du coût des matériaux : 2 776 590,84 $ + ajustement du prix du carburant : 
1 066 674,57 $+ contingences: 5 562 488,39 $ + incidences: 3 521 979,85 $), taxes incluses.  Autoriser 
un budget de revenus et de dépenses de 1 422 645,76 $ $, taxes incluses (contrat entente : 
1 282 223,95 $ + contingences : 96 624,38 $ + enveloppe pour indexation du coût des matériaux : 
43 797,43 $) pour les travaux de Bell intégrés au contrat de l'entrepreneur et qui sont remboursables par 
Bell en vertu de l'entente.    Autoriser un budget de revenus et dépenses de 684 509,15 $, taxes 
incluses (contrat entente : 595 787,67 $ + contingences : 51 366,31 $ + enveloppe pour indexation du 
coût des matériaux : 35 615,44 $ + incidences : 1 739,73 $), pour les travaux d'Énergir intégrés au 
contrat de l'entrepreneur et qui sont remboursables par Énergir en vertu de l'entente.  Autoriser la 
conclusion d'un contrat gré à gré d'une valeur de 132 348,27 $, taxes incluses avec Énergir, fournisseur 
unique, pour le déplacement de leurs infrastructures (contrat entente : 119 113,44 $ + contingences : 
13 234,83 $).   Autoriser un budget de revenus et dépenses de 11 097,96 $, taxes incluses pour les 
travaux potentiels intégrés au contrat de l'entrepreneur et visés par le Règlement d'embellissement du 
domaine privé. Appel d'offres public 502601 - 2 soumissionnaires, 1 conforme

Compétence d’agglomération : Acte mixte

20.003  Contrat de services professionnels

CG Service des infrastructures du réseau routier , Direction de la réalisation des projets 
d'infrastructures urbaines - 1237231039

Conclure une entente-cadre pour des services professionnels en ingénierie et en aménagement à la 
firme WSP Canada Inc.. pour des études d'avant-projet, de conception, de surveillance de travaux et 
d'assistance technique pour le projet Sainte-Catherine Ouest pour une durée de cent huit (108) mois, 
avec une option de prolongation de douze (12) mois . Dépense totale de 57 836 452,98 $, taxes incluses 
(contrat : 48 614 966,55 $ +  variation de quantités : 1 006 031,25 $ + déboursés : 1 006 031,25 $ + 
indexation : 7 209 423,93 $ ) -  Appel d'offres public 23-19107 - (2 soumissionnaires conformes) 

Compétence d’agglomération : Acte mixte
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20.004  Entente

CM Direction générale , Bureau des relations gouvernementales et municipales - 1239939003

Autoriser la ratification de la convention d'aide financière de 1 500 000 $ avec le ministre de la Langue 
française, qui vise à soutenir la mise en oeuvre du Plan d'action en matière de valorisation de la langue 
française de la Ville de Montréal. Autoriser un budget additionnel en revenus et en dépenses de 
1 500 000 $ à la Direction générale
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30 – Administration et finances

30.001  Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CG Service du développement économique , Direction Mise en valeur des pôles économiques -
1229575001

Adopter le plan directeur du secteur industriel de la Pointe-de-l'île (SIPI)

Compétence d’agglomération : Élément du développement économique qu'est tout parc industriel ou 

embranchement ferroviaire

30.002  Budget - Budget de fonctionnement / PTI

CM Service des finances , Direction du budget et de la planification financière et fiscale -
1235929001

Reporter les budgets d'immobilisations des arrondissements non utilisés en 2022 - volet conseil municipal 

30.003  Budget - Budget de fonctionnement / PTI

CM Service des finances , Direction du budget et de la planification financière et fiscale -
1236254001

Adopter la politique d'attribution, d'utilisation et de renflouement des surplus dégagés de l'exercice 2022,
la détermination des surplus de gestion des arrondissements et adopter l'affectation de surplus 2022 à 
des dossiers spécifiques
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40 – Réglementation

40.001  Règlement - Adoption

CG Service des finances , Direction des revenus - 1234598001

Adopter un Règlement fixant le taux au mètre cube de l'eau en fonction des coûts réels relatifs à 
l'alimentation en eau potable aux fins de l'établissement de la quote-part pour l'alimentation en eau 
potable (exercice financier de 2022)

Compétence d’agglomération : Alimentation en eau et assainissement des eaux

40.002  Règlement - Avis de motion et adoption d'un projet de règlement

CG Service des grands parcs_du Mont-Royal et des sports - 1238168005

Adopter un règlement modifiant le Règlement relatif au parc-nature des Sources (RCG 12-004) | 219 
hectares

Compétence d’agglomération : Cas où la municipalité centrale a succédé à une municipalité régionale 

de comté ou à une communauté urbaine, toute autre matière sur 

laquelle la compétence appartient à la municipalité centrale et 

appartenait, en vertu d'une disposition législative, à l'organisme auquel 

la municipalité a succédé

40.003  Règlement - Adoption

CM Service de la concertation des arrondissements , Direction projets_programmes et systèmes -
1237515001

Adopter un règlement modifiant le Règlement intérieur de la Ville sur la délégation de pouvoirs du conseil 
de la Ville aux conseils d'arrondissement (02-002) pour exclure de la délégation faite aux 
arrondissements de l'application de la réglementation relative aux animaux autres que domestiques le 
pouvoir de conclure une entente pour la gestion des services animaliers
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60 – Information

60.001  Dépôt

CM Service des finances , Direction de la comptabilité et des informations financières -
1230029002

Dépôt à l'assemblée du conseil municipal du rapport financier consolidé audité de la Ville de Montréal 
sous le format "Ville", du rapport financier consolidé audité produit sur les formules prescrites par le 
Ministère des affaires municipales et de l'habitation ainsi que des documents non audités, Reddition de 
comptes financière et Faits saillants, pour l'exercice financier terminé le 31 décembre 2022   

60.002  Dépôt

CG Service des finances , Direction de la comptabilité et des informations financières -
1230029003

Dépôt à l'assemblée du conseil d'agglomération du rapport financier consolidé audité de la Ville de 
Montréal sous le format "Ville", du rapport financier consolidé audité produit sur les formules prescrites 
par le Ministère des affaires municipales et de l'habitation ainsi que des documents non audités, 
Reddition de comptes financière et Faits saillants, pour l'exercice financier terminé le 31 décembre 2022

60.003  Dépôt

CG Direction générale , Cabinet du directeur général - 1237665003

Dépôt du rapport du comité d'audit de la Ville aux conseils sur l'examen des états financiers pour l'année 
2022 

Compétence d’agglomération : Cas où la municipalité centrale a succédé à une municipalité régionale 

de comté ou à une communauté urbaine, toute autre matière sur 

laquelle la compétence appartient à la municipalité centrale et 

appartenait, en vertu d'une disposition législative, à l'organisme auquel 

la municipalité a succédé
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70 – Autres sujets

70.001  Levée de la séance

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Levée de la séance
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